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SAUMUR , 12 NOVEMBRE 

Les ministres se sont réunis hier soir à 4 

heures au ministère du commerce, sous la 

présidence de M. Tirard. 

Ils ont arrêté la déclaration gouvernemen-

tale qui sera lue devant les Chambres, après 

avoir été approuvée par M. Carnot. 

LE NOUVEAU MINISTRE DE LA MARINE 

M. le sénateur Barbey est nommé ministre 

de la marine, en remplacement de M. l'amiral 

Krantz, dont la démission est acceptée. 

Le Journal officiel publie le décret relatif à 

cette nomination. M. Barbey a déjà été ministre 

de la marine, et l'on sait qu'il a appartenu au 

corps des officiers de vaisseau. Il était capi-

taine de frégate avant de se lancer dans la car-

rière politique. Il siège au centre-gauche séna-

torial. 

M. Barbey a fait choix de son chef d'état-

major général. Le contre-amiral Vignes rem-

plira auprès de lui les fonctions que le contre-

amiral Alquier remplissait avec le précédent 

ministre. 

AU PALAIS-BOURBON 

Hier, les couloirs étaient très animés. Beau-

coup de nouveaux députés sont venus prendre 

l'air de la Chambre. Le succès de la candida-

ture Floquet, à la présidence de la Chambre, 

paraissait certain. 

A. la réunion de la gauche qui a eu lieu à 2 

heures, le scrutin a donné les résultats sui-

vants-. Nombre d'inscrits, 367; votants, 248. 

M. Floquet, 174 voix; M. Brisson, 64 voix; 

M. Casimir Périer, 6 voix. 

En conséquence, M. Floquet est proclamé 

candidat unique du parti républicain à la pré-

sidence. ,„, ,
 lfl rr

 -.. 

Sont proclamés candidats à la vice-prési-

dence : MM. Périer, par 178 voix; M. Develle, 

par 197. 

Quant à la manifestation boulangiste annon-

cée, l'avis de beaucoup de députés est que, si 
e
he a lieu, elle n'aura pas d'importance. 

LA BLOUSE DE M. THIYRIER 

M. Thivrier, député de l'Allier, qui, sur l'or-

dre de ses électeurs, devait entrer à la Charn-

ue en blouse, a fait samedi son entrée au Pa-

jais-Bourbon, en blouse, accompagné par le 

puerai Cluseret. 

La blouse de M. Thivrier est bleue, neuve, 
lon

gue, large, ample, bouffant par devant, 

bouffant par derrière, tombant en plis majes-
tuet

«. Elle est correctement et simplement 

Portée sans pose. 
Ce

tte blouse, surmontée d'un chapeau de 

eutre noir, cachait un complet également noir. 
Le

 député de Montluçon n'avait pas de sabots. 

' ''>Uu4j Mu,-iftlSup «2'«>ï»is no lu:--

LES INVALIDATIONS 

tj

 est de
 plus en plus question des invalida-

is que la majorité républicaine serait réso-
c
*
 voter

- On ne parle de rien moins que 

d'une cinquantaine de députés à invalider. M. 

Léon Say s'est prononcé dans son discours 

contre les invalidations, et c'est une de ses 

paroles que les journaux républicains lui re-

prochent le plus amèrement. L'un d'eux 

annonçait hier matin que la questure est en-

combrée de protestations émanant de candidats 

républicains qui auraient été évincés par suite 

des manœuvres les plus coupables, « des 

moyens les plus factieux » (sic) '. 

C'est de l'impudence ! 

LES INTENTIONS DE M. JOFFRIN 

Le XW Siècle a voulu se renseigner sur les 

intentions des possibilistes et savoir si ceux-ci 

s'étaient préparés de leur côté à tenir tête à 

leurs adversaires. Un de ses rédacteurs a été 

interviewer M. Joffrin et nous reproduisons de 

cet interview le passage suivant : 

— Aucun comité, a dit M. Joffrin, aucun 

groupe du parti ouvrier n'ira mardi faire une 

contre-manifestation aux abords du Palais-

Bourbon. 

— Mais vous irez bien à la Chambre? 

— Certainement ! Et j'irai simplement ac-

compagné d'un ou deux amis. La seule précau-

tion que nous prendrons, ce sera d'avoir cha-

cun un revolver dans notre poche, et s'il prend 

fantaisie à quelques boulangistes de se ruer sur 

nous, ils verront à qui ils ont affaire. 

Peut-être serai-je malheureusement obligé 

d'aller à la Chambre en voiture, car je souffre 

encore de la phlébite que j'ai eue l'année der-

nière. 

LE GÉNÉRAL BOULANGER 

Le Paris a reçu la dépêche suivante : 

« Jersey, 11 novembre, midi. 

» Vous pouvez annoncer la disparition du 

général Boulanger. Il n'a pas été revu depuis 

hier matin, à l'hôtel de la Pomme-d'Or, où je 

viens de me rendre pour contrôler le fait. 

» On croit ici que M. Boulanger s'est dirigé 

sur Londres. » 

Nous lisons d'autre part : 

« On parle du retour possible du général 

Boulanger pour aujourd'hui mardi. Nous ne 

croyons pas à la réalisation de ce fait; quoi-

qu'il en soit, nous devons mentionner une 

nouvelle donnée par XÉclair. D'après ce jour-

nal, le général Boulanger aurait quitté Jersey 

pour une destination inconnue. 

» Notre confrère ajoute qu'une flottille de 

notre marine croise en ce moment entre les 

côtes de France et l'île anglaise pour arrêter le 

général dès qu'il se trouvera dans les eaux 

françaises. » 

LES MANIFESTATIONS PROJETÉES 

On lit dans le Temps d'hier : 

« L'embauchage auquel le parti boulangiste 

se livre en vue de la manifestation de demain 

s'est poursuivi dimanche et ce malin. 

» Cependant, il convient de noter que les 

émissaires boulangistes agissent avec moins de 

zèle, et que, d'autre part, les électeurs répon-

dent peu aux avances dont ils sont l'objet. 

» L'annonce des préparatifs faits par la pré-

fecture de police pour assurer le maintien de 

l'ordre dans la rue paraît à la fois déconcerter 

les promoteurs du mouvement et décourager 

les citoyens à y prendre part. 

» La préfecture de police a arrêté les dispo-

sitions qu'elle prendra demain. 

» Aucun rassemblement ne sera toléré. 

» La place de la Concorde sera entourée d'a-

gents, de façon que la circulation ne puisse y 

être interrompue parles groupes que les bou-

langistes se proposent d'y former. » 

Quoi qu'il en soit, la garnison de Paris est 

consignée aujourd'hui. 

LE PLAN DU JUIF 

Le Parti national dit tenir de source sûre 

que M. Reinach aurait dévoilé dans un cercle 

ami le plan suivant : 

Pour lui, comme pour la majorité, le projet 

de loi contre la presse ne doit servir qu'à amu-

ser la galerie. 

« Pendant ce temps, a dit textuellement M. 

Reinach, nous pourrons préparer et faire voter 

le grand emprunt nécessaire pour donner à 

nos amis toutes les satisfactions sérieuses aux-

quelles ils ont droit. Voyez-vous, aujourd'hui 

l'argent n'est plus seulement le nerl de la 

guerre, il est encore le nerf de la politique. Il 

nous faut donc un emprunt monstre, qui net-

toiera la situation budgétaire et permettra à nos 

amis de s'enrichir. Ce sont des choses toutes 

simples et toutes légales et, après l'emprunt, 

je vous promets que nous aurons une majorité 

sérieuse. Après, tout n'ira peut-être plus aussi 

bien, mais n'est-ce pas un roi de France qui 

a dit : « Après nous le déluge ! » 

L'Autorité signale le fait d'un personnage 

qui, jadis, percepteur dans la banlieue, (ut 

convaincu par deux fois d'avoir puisé dans la 

caisse de l'Etat, et qui néanmoins maintenu 

en fonctions, grâce à de hauts patronages, 

vient d'être placé dans le service de surveil-

lance de la comptabilité des percepteurs, au 

ministère des finances. 

C'est un comble I 

La Commission exécutive des treize, nom-

mée mercredi dernier par le comité de défense 

du suffrage universel, à la salle Rousseaux, 

rue Montmartre, siège en permanence, nuit et 

jour, et se tient en relations constantes avec 

les délégués des comités boulangistes de tous 

les arrondissements de Paris. 

Le Conseil d'Etat va être prochainement 

appelé à fixer l'époque précise à partir de la-

quelle la nouvelle loi sur le service militaire 

entrera en vigueur. 

On sait qu'aux termes de cette loi le gouver-

nement a six mois à partir de la date de sa pro-

mulgation pour la rendre applicable. La loi 

ayant été promulguée le 15 juillet, c'est seule-

ment le 15 janvier 1890 que les délais expi-

rent. 

Il est vraisemblable que la loi sera rendue 

exécutoire avant ce temps. 

ALLIANCES ROYALES 

Sous ce titre, M. Tristan Lambert publie 

l'article suivant dans la Défense de Seine-et-

Marne : 

« On parle beaucoup du mariage du Prince 

impérial héritier de Russie avec la Princesse 

Marguerite de Prusse, sœur de l'empereur 

Guillaume II. 

» Si ce mariage se réalisait, et il est pos-

sible, ce serait une nouvelle alliance russo-

prussienne qui, vu le jeune âge du Czarewitch, 

pourrait durer aussi longtemps que celle qui 

fut cimentée si solidement par le mariage de 

la Princesse de Prusse, sœur de Guillaume I", 

avec l'empereur de Russie Nicolas. 

» Comme quoi il est utile aux nations d'a-

voir des dynasties pour resserrer leurs liens 

d'amitié. 

» Si Guillaume II n'eût pas été petit-fils de 

la reine Victoria, il n'aurait pu faire acquiescer 

l'Angleterre à la Triple Alliance. 

» S'il n'eût pas marié sa sœur au Prince 

royal de Grèce, il n'aurait pas étendu l'in-

fluence allemande en Orient. 

» S'il n'avait pas été visiter le Sultan, il 

n'aurait pas préparé l'entrée de la Turquie 

dans la Triple et bientôt Quintuple Alliance. 

» Les souverains se marient et s'unissent ; 

l'Allemagne se rapproche de plus en plus de 

la Russie ; les monarques se visitent ; la 

France demeure condamnée à l'isolement, con-

séquence forcée de la République. M. Carnot 

demeure seul à l'Elysée, n'étant ni visité ni 

invité par aucun souverain. 

» Si la France conserve encore, malgré la 

République, quelques sympathies en Europe, 

elle les doit uniquement à la Maison de France, 

à ses alliances souveraines, et aux trois ma-

riages royaux que Philippe VII a pu, malgré 

l'exil et grâce au prestige des Bourbons, faire 

contracter récemment à sa fille, la reine de 

Portugal ; à sa nièce, la princesse de Dane-

mark ; et à son cousin et beau-frère, le prince 

Antoine d'Orléans. 

» Quelles superbes occasions d'alliances as-

surées perd la France en conservant la Répu-

blique ! » 

NOUVELLES MILITAIRES 

LES 25 ANNÉES DE SERVICE 

On sait que la loi du 15 juillet 1889 sur le 

recrutement a placé au 1" novembre de chaque 

année le point de dépari du service militaire, 

et réduit ce service à trois ans dans l'armée 

active, mais l'a étendu, à sept ans dans- la ré-

serve de cette armée, a six ans dans l'armée 

territoriale et à neuf an^ dans sa réserve, et a 

enfin décidé que ces dispositions seraient ap-

pliquées aux hommes appelés en vertu des 

lois antérieures, libérés ou non du service, 

jusqu'à ce qu'ils aient atteints l'âge de qua-

rante-cinq ans. 

En raison de ces nouvelles prescriptions, les 

classes de mobilisation se trouvent réparties 

ainsi qu'il suit, depuis le 1
er

 de ce mois jus-

qu'au 31 octobre 1890: 



Aimée active: classe de 1888, qui va rejoin-

dre les drapeaux; classes 1887 et 1886. 

Réserve active : classe de 1885, encore sous 

les drapeaux en partie; classes de 1884, 1883, 

1882, 1881, 1880 et 1879. 

Armée territoriale : classes de 1878, 1877, 

1876, 1875, 1874 et 1873. 

Réserve territoriale: classes de 1872, 1871, 

1870, 1869, 1868, 1867, 1866, 1865 et 

1864. 

Les hommes de la classe de 1864 ne seront 

certainement pas repris dans la réserve territo-

riale, car ils ont tous plus de quarante-cinq 

ans d'âge. 

Les hommes des classes de 1865, 1866, 

1867 et 1868, qui pouvaient se considérer 

comme libres de tout service, puisqu'ils étaient 

restés vingt ans à la disposition de l'autorité 

militaire, conformément aux prescriptions de 

la loi de 1872, devront faire respectivement un 

supplément de un, deux, trois ou quatre ans 

de stage dans la réserve territoriale. 

Les hommes des classes de 1873 et 1874, 

qui faisaient partie de la réserve territoriale, 

repasseront dans l'armée territoriale pour un 

ou deux ans. 

De même, les hommes de la classe de 1879, 

qui comptaient dans l'armée territoriale, re-

tourneront pour un an dans la réserve active. 

Quant à ceux des classes de 1884 et 1885, 

qui ne devaient passer dans la réserve active 

qu'en 1890 et en 1891, ils appartiennent dès à 

présent à cette réserve. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

DE LA CALOMNIE 

Ce que Beaumarchais n'a pas deviné, ce 

qui lui aurait peut-être arraché de dures et 

inexorables représailles, c'est la calomnie en 

province, dans la petite ville, organisée comme 

un blocus autour d'hommes estimables; c'est 

la calomnie souillant à la fois la vie publique et 

la vie privée ; c'est la calomnie que rien n'ar-

rête, pas même l'honneur, le repos et le pain 

quotidien des familles. Les victimes de ces 

atroces méchancetés pourraient souvent répé-

ter après Gœthe : Quand, à cheval, je traverse 

les rues, et que des chiens aboyant sautent en 

mordillant jusqu'à la hauteur de ma jambe, 

qu'est-ce que cela prouve ? Que je marche et 

que j'avance. 

Nous avons vu de près, dans le cours de 

notre longue carrière, de ces esprits chagrins 

pour lesquels les succès des autres semblent 

un vol fait à leur propre considération ; odieux 

Zoïles qui, en fait d'infamie, prêtent aux autres 

volontiers et sans parcimonie ce qu'elles pos-

sèdent I 

Nous connaissons, en revanche, bon nombre 

de cœurs généreux ; nous savons qu'il est dans 

tous les rangs de la société des esprits droits 

que l'injustice révolte, des ennemis même qui 

savent respecter dans leurs antagonistes ce 

qu'ils veulent que toujours on respecte en 

eux. Mais trop souvent les cités provinciales 

sont à la merci et de quelques hommes pour 

qui rien n'est sacré, et de quelques femmes 

qui oublient que leur principale mission sur 

celte terre est d'adoucir, d'encourager, de con-

soler et d'aimer. — Us rient ensemble de la 

paille aperçue dans l'œil du voisin, sans son-

ger le moins du monde à la poutre de l'expres-

sion biblique. Tout ce que la petite ville ren-

ferme de citoyens distingués est par eux dé-

chiré, conspué- et traîné sur la claie. Aucune 

réputation n'échappe à leur amour du scan-

dale, et ce qu'il y a de plus déplorable, dans ce 

dénigrement universel, c'est qu'il se produit 

toujours à l'abri des on dit, le sourire sur les 

lèvres, la sérénité dans la voix, le calme au 

fond du cœur, comme s'il ne s'agissait pas 

d'un assassinat moral, comme si une calomnie 

anonyme n'était pas un million de fois plus 

criminelle qu'une calomnie signée I 
On ne saurait trop soigneusement se prému-

nir contre les conséquences de cette triste faci-

lité à donner créance aux bruits les plus ab-

surdes. Sans doute, ceux qui les accréditent 

les premiers ont la conscience intime de la 

mauvaise action qu'ils commettent, mais il im-

porte de ne leur point venir en aide avec cette 

stupide complicité d'une foi d'autant plus ro-

buste que le fait mis en circulation est plus 

incroyable de sa nature. 

Le devoir de tout homme qui entend racon-

ter une chose tendant à inculper une loyauté 

bien connue, c'est non point de douter aussi-

tôt de cette loyauté, mais de la sincérité de 

l'accusation. En agissant ainsi et en évitant 

surtout de se rendre complice de la calomnie 

en la colportant, on laisserait dans l'isolement, 

où elle devrait rester, cette parole mensongère 

qui se fait un jeu de l'honneur et de la réputa-

tion d'autrui. 

Bayle a dit quelque part que la crédulité 

est une mère que sa propre fécondité étouffe 

tôt ou tard; mais la calomnie, quoique réduite 

bien vite à sa juste valeur, n'en a pas moins 

douloureusement frappé celui dont on a douté 

pendant quelques jours, ne fût-ce même que 

pendant quelques heures. 

L'histoire nous apprend que Gniewolz, l'un 

des courtisans de Wadislas-Zagellon, ayant 

calomnié l'épouse du roi, fut condamné à se 

coucher sur un banc et à aboyer trois fois 

comme un chien. — En vérité la peine fut 

douce; mais que le souvenir nous en revienne 

et provoque notre incrédulité chaque fois qu'un 

homme de cœur sera diffamé devant nous, 

et soyons sûrs que, neuf fois sur dix, nous nous 

féliciterons de notre scepticisme. Il ne faut pas 

l'oublier, le méchant ne rend la calomnie dan-

gereuse qu'eu la faisant passer par la bouche 

des honnêtes gens. A ceux-ci donc le soin de 

répudier une si honteuse solidarité. 

Un bavard flétrit-il un nom respecté? Deman-

dez-lui si sa mère voudrait être ainsi traitée. 

Affirme-t-il avoir vu? Répondez-lui qu'il ment, 

et tout de suite vous le verrez changer de vi-

sage. Attaque-t-il une vie privée qui ne le 

regarde pas? Arrachez hardiment le voile qui 

couvre la sienne. A coup sûr il a descendu 

quelques degrés de la corruption intime. Ce 

sont les femmes perdues qui parlent ordinaire-

ment avec le plus de complaisance des fautes 

des autres femmes. Ce sont toujours les gens 

suspects qui dénigrent avec le plus de cynisme 

l'honneur et les qualités morales du pro-

chain. 

Ne perdons pas de vue qu'il en est de cer-

taines personnes comme de certains reptiles : 

si on ne les écrase pas ils vous mordent. — 

A ces hommes et à ces femmes, dont la témé-

rité a des audaces si cruelles, qui déjeunent 

du mensonge, dînent de la trahison et évitent 

de se mordre la langue crainte de s'empoison-

ner, que le mépris public réponde donc, une 

fois pour toutes, par la loi du talion, et l'on 

verra bientôt disparaître ce détestable système 

de calomnies incessantes qui font de quelques 

villes de province de véritables coupe-gorge. 

Léon DAUDRÉ. 

TRIBUNAL DE COMMENCE DE SAUMUR 

Les électeurs commerciaux du ressort de 

Saumur se réuniront, le dimanche 1er décem-

bre, pour procéder au renouvellement partiel 

des membres du Tribunal de commerce, de la 

série sortante, savoir : 

MM. Girard et Boret, juges (non rééligibles); 

Baugé et Foy, juges suppléants. 

Les assemblées électorales se tiendront à la 

Mairie : 

Les électeurs du canton Nord-Est se réuni-

ront dans la salle des adjudications; 

Ceux du canton Nord-Ouest, dans la salle 

des délibérations ; 

Ceux du canton Sud, dans la salle des ma-

riages. 

L'INQUISITION SCOLAIRE 

Nous sommes informés que certains inspec-

teurs de l'instruction publique multiplient 

leurs instances et même leurs menaces auprès 

des instituteurs et institutrices libres, pour que 

ceux-ci leur délivrent la liste nominative de 

leurs élèves, avec indication de l'âge et du lieu 

de naissance. Nous croyons utile d'avertir les 

instituteurs intéressés qu'ils sont absolu-

ment fondés à refuser cette communication. 

Aux termes de l'article 9 de la loi du 30 octo-

bre 1886, l'inspection des écoles privées porte 

sur la moralité, l'hygiène, la salubrité et sur 

l'exécution des obligations imposées à ces 

écoles par la loi du 28 mars 1882. 

L'article 10 de celte dernière loi oblige les 

instituteurs privés à « tenir un registre d'appel 

qui constate, pour chaque classe, l'absence des 

élèves inscrits », et à envoyer à la fin de cha-

que mois, au maire et à l'inspecteur primaire 

un extrait de ce registre, avec l'indication 

du nombre des absences et des motifs invo-

qués. 

Les inspecteurs ont donc le droit de vérifier 

si les instituteurs et institutrices tiennent ré-

gulièrement le registre prescrit par l'article 10 

précité ; mais aucun texte ne les autorise à ré-

clamer soit une copie de ce registre, soit une 

liste des enfants qui y doivent être inscrits Us 

ne sont donc en droit d'exiger que l'extrait re-

latif aux absences, lequel ne doit être délivré 

qu'à la fin de chaque mois. Toute autre pré-

tention est illégale et doit être repoussée. 

Les inspecteurs ont de plus en plus la ten-

dance à faire leur service dans leurs bureaux • 

de là des démarches de la nature de celles 

dont nous venons de parler. Mais ces procédés 

sont contraires à l'esprit de la loi ; l'inspecteur 

doit inspecter. D'autre part, il n'est pas accep-

table que l'inspecteur détienne chez lui les lis-

tes des élèves fréquentant les écoles libres, car 

il est fonctionnaire d'une administration qui ne 

se fait pas scrupule de vexer et de persécuter 

les familles qui ne veulent pas des écoles offi-

cielles. On ne peut lui donner des armes pour 

cette guerre injuste et de mauvaise foi. S'il a 

mission de dresser une liste de suspects, qu'il 

s'en tire tout seul. 

Arrestation.— Un sieur C. G..., employé de 

bureau à Saumur, soupçonné depuis long-

temps d'actes immoraux et activement surveillé, 

a été arrêté dimanche soir et écroué à la prison 

de Saumur, en attendant qu'il passe en juge-

ment. 

Bris de sonnettes. — Déjeunes imberbes se 

sont amusés, dans la nuit du 9 au 10, à casser 

les boutons de sonnettes de nombre d'habita-

tions, rues de Bordeaux, de Poitiers, de la 

Petite-Douve et au Champ-de-Foire. Cela leur 

vaudra peut-être plus qu'une bonne fessée. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE 

Audience du il novembre 

Le nommé Bossoreille, Louis, âgé de 20 ans, 

est accusé de vols qualifiés. Il a pénétré avec 

escalade et effraction au château de Lochereau, 

commune de Jalais, appartenant à M. de L'É-

toile. 

La Cour condamne Bossoreille à 3 ans de 

prison ; des circonstances atténuantes lui ont 

été accordées par le jury. 

Le nommé Gabollez, Pierre, âgé de 41 ans, 

est accusé d'incendie volontaire. Il a détruit 

33 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

AVEU SUPRÊME 

Huit heures venaient de sonner à l'horloge 

de Saint-Sulpice. 

Dardand était installé déjà devant son cheva-

let, dans son atelier. 

On frappa à la porte. • 

L'artiste cria : « Entrez 1 » tout en continuant 

de peindre, pensant que c'était Mme Normand, 

la concierge, qui apportait son café. Mais 

comme, la porte s'étant ouverte et refermée 

presque sans bruit, il n'entendait plus rien, 

Sylvain se retourna. 

Une femme se tenait derrière lui, debout, 

vêtue de noir, coiffée d'un feutre gris orné 

d'un simple galon, jeune, à en juger par la 

finesse de sa taille et la sveltesse élancée de sa 

tournure, le visage caché sous un voile épais. 

Lentement, d'une main qui tremblait un 

peu, l'inconnue releva son voile, et Sylvain eut 

peine à retenir un cri d'étonnement en recon-

naissant Mlle Nevers. 

— Vous ici, mademoiselle? à cette heure?... 

Bxcusez, je vous prie, le désordre de cette 

chambre de garçon... Mais, vraiment, je ne 

m'attendais pas à l'honneur de votre visite... 

Veuillez donc vous asseoir... 

D'un geste, la jeune fille refusa le tabouret 

que poussait près d'elle le peintre, et, d'une 

voix qu'elle cherchait vainement à affermir, 

d'une voix un peu sourde qui décélait une 

émotion mal contenue : 

— Ma démarche, à cette heure surtout, a 

droit de vous étonner, monsieur. Elle serait 

sévèrement jugée par le monde, inexorable 

pour ceux qui s'affranchissent du joug de ses 

conventions, de ses modes, de ses préjugés. 

Vous-même, sans doute, la qualifierez d'im-

prudente, d'inconsidérée, de folle, peut-être I 
Mais, que m'importe? Si je suis venue, et si je 

suis venue dés le matin, c'est que j'ai absolu-

ment besoin de vous parler et qu'à un autre 

moment je n'étais pas sûre de vous trouver 

ici. Je n'ai qu'une question à vous poser, une 

simple question, mais de votre réponse à'cette 

question dépend le bonheur ou le malheur de 

deux exigences... Vous savez certainement que 

votre ami, M. Lestrange, a perdu sa fortune. 

Vous n'ignorez pas également — il a dû vous 

le dire — que cet événement a amené la rup-

ture de l'union projetée entre lui et moi. Eh 

bien 1 monsieur, je viens aujourd'hui faire ap-

pel à cette loyauté dont vous m'avez donné un 

jour une preuve que je n'oublierai jamais, 

soyez-en certain ; au nom de votre amitié pour 

M. Lestrange, au nom aussi de l'affection 

qu'autrefois vous avez pu me porter... je vous 

en conjure, monsieur Dardand, je vous en 

supplie... tenez, je me mettrai à genoux, là, 

devant vous, si vous l'exigez... révélez-moi le 

motif de la ruine soudaine deM. Lestrange... 

J'ai besoin de le connaître, ce motif, pour met-

tre fin à la situation atroce créée par son mu-

tisme inexplicable, pour disculper Norbert aux 

yeux de mon père, pour... eh bien ! après tout, 

que ne le dirai-je franchement?... pour le 

réhabiliter à mes propres yeux, quoique ja-

mais, au fond, je ne l'aie cru coupable, non 

seulement d'une faute, mais même d'une indé-

licatesse... Parlez, monsieur Dardand... De 

grâce... répondez-moi?... 

Sylvain, abasourdi, ne pouvait en croire ses 

oreilles. 

— Comment I s'écria-t-il, Norbert ne vous 

a pas fait connaître le motif de sa ruine su-

bite? 

— Jamais il n'a consenti à nous le révéler. 

Vous comprenez à quel point ce manque de 

confiance nous a blessés, mon père et moi... 

mais à vous, son ami intime, il a dû ne rien 

cacher... Parlez, de grâce, monsieur Dar-

dand 1... 
— Mais, mademoiselle, Norbert ne m'a ja-

mais rien dit à ce sujet... 

Madeleine eut un geste de désespoir. 

— Rienl à vous non plus?... Oh I mon 

Dieu! Alors, c'est fini... Car c'est en vous, 

monsieur Dardand, qu'était mon dernier es-

poir... 

— Reprenez courage, mademoiselle. Nor-

bert ne m'a rien dit, mais je sais tout... 

Alors, Sylvain fit part à M"' Nevers de ce 

qu'il avait appris chez M"00 Lebrouffais. U ra-

conta comment Lestrange, avec une discrétion 

et un tact exquis, avait restitué à la veuve la 

somme dérobée par l'agent de change infidèle. 

Il lui montra le jeune homme désespéré, mais 

résigné, allant, de banque en banque, de bu-

reau en bureau, quêter une petite place qui lul 

permît de vivre de son travail. 

Quand Sylvain se tut, la conviction qui l'ani-

mait était passée tout entière dans l'esprit de 

M"e Nevers. Oui, Dardand avait dû deviner 

juste. Il ne restait plus maintenant qu'à obte-
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 nommés Moreau, garçon coiffeur, Bry, 

ne
niiisier, et Fanveau, charron, avaient quitté 

«a Flèche jeudi dernier pour chercher du tra-

vail à Angers. 

En
 arrivant au village de Suette, ces trois 

voyageurs à pied firent rencontre, vers le soir, 

d
'
un

 individu qui leur demanda de venir cou-

cher avec lui chez le sieur Pécot, fermier à la 

Chaussée. 

Us acquiescèrent volontiers à cette demande. 

te sieur Pécot, qui, du reste, ne connaissait 

aucune de ces quatre personnes, reçut ses 

hôtes de son mieux et leur offrit un gîte dans 

son écurie. 

pendant que les trois voyageurs étaient à 

chercher de la paille pour se coucher, l'in-

connu prit leurs baluchons et partit à travers 

champs. Depuis, on ne l'a point revu. 

Les effets volés aux trois jeunes gens de La 

pléche sont estimés 133 francs. 

TOURS. — Charité municipale. — Le Mes-

sager d'Indre-et-Loire signale à l'indignation 

des honnêtes gens le trait suivant, qui prouve 

combien sont désintéressés les membres de 

notre administration municipale et quelle est 

l'affection que porte à la classe ouvrière l'ex-

cellent docteur Fournier. 

Une pauvre femme, dans la misère, racon-

tent deux de nos confrères, venait, ces jours 

derniers, solliciter à l'Hôtel de Ville la charité 

de M. le maire pour le prier de donner un peu 

de travail à son mari sans ouvrage. 

Il paraît que le mari de la pauvresse était 

mal noté, car voici la réponse qui fut faite à 
cette dernière 

— « Vous avez besoin d'ouvrage. Eh bien, 

allez en demander à du Saussay ! » 

Et voilà les gens qui accusent les sœurs de 

charité de ne dépenser leurs faveurs et de ne 

donner leurs soins qu'à ceux qui pratiquent la 

religion. 

Tas de comédiens 

sentants d'une paroisse, d'une communauté, 

•l'un groupe de familles qui ont contribué aux 

b ais du voyage. 

Le diocèse de Nantes sera donc dignement 

représenté à ces grandes manifestations catho-
liques. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Novembre-Décembre 1889 

Excursions aux stations hivernales et bal-

néaires des Pyrénées.—Tarif spécial A n° 
il (Orléans). 

Des billets d'aller et retour, avec réduction 

de 2b 0/0 sur les prix calculés au tarif général 

d après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-

livres toute l'année, à toutes les stations du 

reseau de la Compagnie d'Orléans, pour cer-

taines gares du réseau du Midi et notamment 
pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax , Guéthary (halte), 
Pau, Saint-Jean-de-Luz et Salies-de-Béarn. 

Durée de validité : 10 jours, non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

(
 Tout billet d'aller et retour délivré au départ 

d'une gare située à 500 kilomètres au moins de 

la station balnéaire, donne droit, pour le por-

teur, à un arrêt en route à l'aller comme au 

retour. Toutefois, la durée de validité du billet 

ne sera pas augmentée du fait de ces arrêts. 

La période de validité des billets d'aller et 

retour peut, sur la demande du voyageur, être 

prolongée deux fois de 5 jours, moyennant le 

paiement aux Administrations, pour chaque 
fraction indivisible de 5 jours, d'un supplé-

ment de 10 0/0 du prix total du billet aller et 
retour. 

l'activité des transactions -auxquelles ces titres 
donnent lieu. 

La Banque de Paris et des Pays-Bas s'arrête 

à 843.75. Les actions de la Banque Nationale 

du Brésil cotent 706.25 ; la prime tend à s'éle-
ver. 

La Société Générale est immuable à 460 ; la 

Banque d'Escompte reste à 526.25 ; le Crédit 

Lyonnais cote 695, et la Société de Dépôts et 
Comptes courants 598.75. 

Le 4 1/2 0/0 Portugais est recherché sur le 

marché du comptant à 498.75, Le 4 1/2 0/0 
Turc, très soutenu, s'échange à 17.40. 

Le Comptoir national d'Escompte, de con-

cert, avec le Crédit Lyonnais, la Société Géné-

rale met en vente un certain nombre d'obliga-

tions 4 0/0 des Chemins de fer russes de 

Koursk-Charkow-Azou, au prix de 563.50. Ces 

titres, remboursables à 617.50, rapportent 
24.70 et jouissent de la garantie absolue du 
gouvernement russe. 

Le Panama est à 53.75. L'Alpine s'échange à 

213.75. Le Gaz de Madrid fait preuve de fer-
meté à 495. 

Sur le marché en Banque on recherche l'ac-

tion du Crédit Provincial qui, comme on sait, 

va reprendre prochainement ses opérations. 

Les obligations des Chemins Argentins se 
tiennent à 430. 

On négocie 386 l'obligation des Chemins 

Economiques. La Banque Froidefont, 8, rue 

Drouot, à Paris, 11° année, n'accepte ni fonds 

ni valeurs en dépôt. Elle exécute seulement les 

ordres de ses clients. Son journal la Revue du 

Marché est envoyé gratuitement sur demande. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 

Séance du 10 Novembre 1889. 

Versements de 133 déposants (31 nouveaux), 
46,700 fr. 12. 

Remboursements, 25,753 fr. 01. 

La Caisse paie 3 fr. 75 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions directes de 
l'arrondissement de Saumur sont autorisés à 

recevoir et à payer pour le compte de la Caisse 
d'épargne de Saumur. 

28 ET 30, RUE SAINT-JEAN, SAUMUR 

P. AINDRIEUX 

Baisse de prix sur les conserves 

Petits pois supérieurs, la boîte pour six per-
sonnes, 90 cent. ; 

Hors ville, par J kilos, 80 cent; 

Petits pois supérieurs, la boîte pour trois 
personnes, 50 cent.; 

Hors ville, par 5 kilos, 45 cent.: 

Haricots verts supérieurs, la boîte pour six 
personnes, 95 cent.; 

Hors ville, par 5 kilos, 85 cent.; 

Haricots verts supérieurs, la boîte pour trois 
personnes, 50 cent. ; 

Hors ville, par 5 kilos, 45 cent. 

BAISSE DE PRIX SUR LE SUCRE. 

GRANDE ENTREPRISE 
DE 

FAITS DIVKKS 

Le Moniteur de la Nièvre vient de publier 

un travail récapitulatif que nous voudrions voir 

faire dans chaque ville de France. 

A Nevers, les dépenses de l'instruction pri-

maire s'élevaient à 38,058 fr. avant la laïcisa-

tion, et le nombre d'enfants fréquentant les 

écoles était de 2,153. 

Depuis la laïcisation, les dépenses se sont 

élevées à 63,170 fr. et le nombre des élèves 

est tombé à 1,542. Voilà des chiffres officiels. 

Toujours elles seules ! 
Sainte-Pience (Manche), le 13 mars 1889.— Ma 

femme souffrait depuis plus de deux ans de maux 
de tête et d'estomac, contre lesquels elle avait em-
ployé inutilement tous les remèdes ; mais depuis 
qu'elle a pris vos bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50 
la boîte, elle est complètement rétablie. 

(Sig. lég.) J. HARDOUIN. 

A M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de Gram-
mont, Paris. 

VIII ifj 11)0111 m 

NANTES. —Dimanche, à midi, 170 pèlerins 

du diocèse de Nantes se sont embarqués pour 

se rendre à Paris et, de là, se diriger sur 

Rome. 

Le plus grand nombre sont des ouvriers et 

des chefs d'atelier. Quelques prêtres sont ve-

nus se joindre à eux. 

tous partent, joyeux et pleins d'enthou-

siasme. 

Ces familles riches ont payé le voyage d'un 

°u de plusieurs ouvriers pauvres. 

D'autres seront, auprès du Pape, les repré-

EN DÉCOUPANT DE LA VIANDE 

Un garçon boucher, nommé Eugène Gran-

didier, âgé de vingt-et-un ans, découpait de 

la viande au marché de Passy, quand le cou-

teau que tenait le jeune homme glissa sur un 

os et la lame lui pénétra dans le ventre. Le 

malheureux garçon boucher, dont l'état est très 

grave, a été transporté à son domicile, rue Pé-

trarque. 

GRAND - THEATRE D'ANGERS 

Mardi 12 novembre 

La Mascotte, opérette en 3 actes. 
Les Femmes qui pleurent, comédie en 1 acte. 

SOCIETE ANONYME DES 

Gds BOUILLONS PARISIENS 
» CAPITAL : 3,000,000 DE FRANCS. 

êlÈGE SOCIAL : l,Plaœ Boïeldiexi,s. JPAJEII3. 
SOUSCR'PTfON FUBL QUE 

110,004» O blig' :Uio il s de g> O O Fr. 
INTÉRÊT ANNUKL : !S FRANCS 

Payable semestriellement les l" Mai et 1e* Novembre 

au Siège de la Société,1,Place Boïtldieu, àParis. 
Jouissance rtu i" 2âoveEi"ore 1S89. 

&KUBOURSKMKKT A oOOPllAHTS PAR Tlll.'.r-PS AN"t:EI.S EN 70 ANS 

PRIX D'EMSSIONÎff|gg Fr. 
PAYAM.ES COMME SUIT : 

50 francs on souscrivant ; 

100 » à la r.«.artiti«;i (.ht iO au Î5 Novembre 1889) ; 
50 s le 16 Janvier ISiW: 

85 » le 15 Sai s 1N90; 

M. »V)ttOlS-HO\CE, ENTREPRE-

NEUR et ADJUDICATAIRE des vidanges 

inodores de la ville de Saumur, a l'honneur 

d'informer MM. les Propriétaires, qu'il fera 

une diminution sur l'adjudication acceptée par 

lui au-dessus de 4 mètres. — Prix : 5 francs. 

S'adresser de suite au bureau de Police et 
exiger les registres de l'adjudicataire. 

Il prévient également le public qu'il tiendra 

tous les ENGRAIS nécessaires pour 
cultures et vignobles, analysés et garantis, et 

aux prix les plus modérés. — Matières dessé-

chées : 6 fr. le métré cube. 

S'adresser, pour les commandes de toutes 

sortes, à son domicile, au PONT-FOUCHARD. 

M. ftV BOIS-foOSTCE", Diplômé et 
Breveté, a obtenu 28 médailles or et argent 

dans divers concours, et vient de recevoir une 

Médaille d'ov, pour ses engrais, à l'Expo-
sition de Paris 1889. 

M. DUBOIS-RONCE se rend dans les châteaux 

et maisons bourgeoises des environs. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 11 novembre 1889. 
Les cours cotés samedi en clôture n'ont pas 

été maintenus. Le 3 0/0 descend à 87.20 ; le 
4 1/2 0/0 à 104.85. 

Le Crédit Foncier fait 1,293.75. Les obliga-

tions foncières et communales ont décidément 

reconquis la faveur publique si on en juge par 

285 fWHMÎ^ 

Ces Obligations constituent un placement à 
5 0,0 net d'impOt sans compter la prime de 
remboursement. 

Le produit >ie r- Ue Eumsi.'h sera : lus spécialement 

employé en ACHATS D'IMï.lÊUBLESet en création 

de Nouveaux Etablissements. 

Les intérêts et le remboursement de ces obli-
gations sont GARANTIS par tout l'ACTIF 

actuel de la Société, par les nouveaux Eta-

blissements à créer et les Immeubles à acheter. 
Les titres entièrement libérés à la répartition 

seront délivrés au [prix do 280 francs avec jouissance 

lu 1" Novembre 1889; ils auront donc droit à la totalité 

lu coupon payable le 1" Mai 1890. 

La Souscription aura lieu le 16 Novembre 
A PARIS: Au Siège de la Société, 1,Place Boïeldieu 

On peut dès à présent souscrira par Correspondance. 
LA COTH OFFICIELLE SERA DEAtAUDMS. 

Les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies, 
Douleurs et Crampes d'Estomac 

SONT BADXOA.LEHKKT GTJÉBIH8 PAR LS 

Sirop Laroze 
D'ÉCORCES D'ORANGES AMÈRES 

PARIS, Maison J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-St-Fanl 
«# dans toutes les bonnet Pharmacies. 

40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 

rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRÉ MANDÂT-POSTE 

Prix: 5 fr.le flacon.-Chez J. FERRÉ, Pharmacien 

» 102, BICKBLTETJ, PABI8 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

Q
if l'aveu de Lestrange. Il fallait que cette 

bouche obstinément close s'ouvrît enfin, et 

parlât ! 

— Je sais bien quelqu'un qui obligera M. 

Lestrange à révéler ce fatal secret qui le tue... 
et

me tue, moi aussi, dit Madeleine. 

Elle tendit la main à Sylvain en le remer-

ciant avec effusion, et sortit. 

Le fiacre qui l'avait amenée l'attendait. Vingt 

minutes plus tard, elle entrait dans le cabinet 

^ travail de son père. 

((
 L'animal ! » s'écria M. Nevers, lorsque sa 

fille— q
U

'ji
 ava

j
t
 g

ron(
jée un peu d'abord, 

P°ur la forme — lui eut répété tout ce que 
Venait

 de lui dire Sylvain. «L'animal!... Que 
ne

 Parlait-il au lieu de te faire souffrir ainsi, 

T Paivre petite Mad?... Est-ce qu'on est 

J
es

Ponsable des fautes de ses parents?... D'ail-
eurs

, personne n'a jamais connu le vol com-
11118

 Par le père de M. Lestrange, et le fils s'est 
e
°rvduit héroïquement... Mais pourquoi ne pas 

Ç°
Us avoir

 raconté tout simplement la chose?... 

y», que je suis un juge d'instruction, 

|
te

 ,
 r

' I
e
 vais joliment lui tirer les oreil-

le t'en réponds I...» 
Sur

 cette affirmation terrible, le docteur, 

après avoir embrassé sa fille à l'étouffer, prit 

son chapeau et se précipita dans l'escalier. 

VII 

Gardez bien la belle, 
Qui vivra, verra !... 

Ils étaient réunis de nouveau tous les trois, 

le docteur, Norbert et Madeleine, dans le petit 

chalet de Ker-Réséda. C'étaient six mois après 

le mariage. 

En sortant de l'église, M. Nevers avait dit à 

ses enfants : 

— Allons ! jeunes gens, maintenant il faut 

songer au voyage de noce. Vous n'avez pas 

voulu vous décider jusqu'ici. Il est temps enfin 

de prendre un parti. Optez-vous pour l'Espa-

gne, ou pour la Suisse, ou pour l'Italie? Quant 

à moi, je serais de trop. Je m'en irai dans 

mon trou de Saint-Feuillac chercher des co-

quillages, et, si quelque jour le cœur vous en 

dit, vous viendrez retrouver là le bonhomme 

qui sera, ma foi, bien heureux de vous revoir 

et de vous embrasser. 

Norbert consulta Madeleine du regard. 

— Nous n'irons ni en Italie, ni en Suisse, 

ni en Espagne, mon cher père, dit-il, mais, 

si vous le permettez, dans quelques mois d'ici, 

au commencement de la belle saison, nous 

vous demanderons l'hospitalité à Ker-Réséda. 

A quoi bon éparpiller le meilleur de notre 

amour et nos plus charmants souvenirs sur 

les grandes routes ou sur les voies ferrées» 

dans des chambres banales d'hôtels où cent 

autres, où mille autres ont passé avant nous 

qui n'ont laissé aucune trace derrière eux ! Et 

quels témoins de notre bonheur ! Des employés 

de chemins de fer, des garçons d'auberge, 

toute la domesticité obséquieuse, indifférente, 

des stations balnéaires, des villes d'eaux où 

pullulent les phtisiques, les diabétiques et 

autres invalides de l'humanité, et qui sont, en 

tout temps, infestés de touristes, c'est-à-dire 

d'Anglais ! Si vous le voulez bien, Ker-Réséda 

sera le nid où nous abriterons nos amours. 

C'est là que nous nous sommes connus. Notre 

joie calme d'à présent s'augmentera de toutes 

les inquiétudes que nous y avons éprouvées 

naguère... 

Et voilà pourquoi, six mois plus tard, à 
Ker-Réséda, le docteur et Norbert, accoudés à 
la fenêtre du salon, écoutaient Madeleine chan-

ter au piano l'air préféré de son mari : 

Gardez bien la belle!... 

Bercé au rythme du refrain à la fois ironi-

que et doux, Norbert contemplait la mer don 

les vagues d'un bleu verdàtre miroitaient, étin-

celantes sous les rayons du soleil : 

Gardez bien la belle!... 

Oh! oui, il la garderait, car elle était bien à 
lui 1 Et, plein de reconnaissance pour Dieu, il 

se rappelait les tristesses passées, les angois-

ses qui avaient brisé son cœur, l'amertume 

des jours sombres qui lui semblaient déjà si 

loinl 

Désormais, leurs existences étaient liées, 

indissolubles. 

Ils seraient deux dans la douleur comme 

dans la joie. Tout leur serait commun. Son 

rêve s'était réalisé. Les épreuves de la veille 

s'effaçaient de plus en plus de sa mémoire, 

comme le nuage qu'il voyait là-bas disparaître 

peu à peu à l'horiB»n et s'abîmer dans les 

Ilots... 

MAXIME JUILLET. 

FIN. 

BOURSE DE PARIS 
Du 11 Novembre 1889 

3 0/0 87 12 

3 0/0 amortissable 90 70 

4 1/2 104 65 



Étude de M" ALFRED MANSENCAL, 
avoué à Poitiers, rue des Car-

mélites, n° 21, successeur de 

Me JOYAUX. 

D'un jugement rendu par défaut 

par le Tribunal civil de première 

instance de Poitiers, le vingt-un 

mai mil huit cent quatre-vingt-

neuf, enregistré et signifié, entre 

dame Marie Tarlarin, épouse 

séparée de corps et de biens du 

sieur Baptiste Vaudeleau, demeu-

rant ladite dame à Poitiers, rue de 

la Chaussée, 
Et ledit sieur Baptiste Vaudeleau, 

ayant demeuré en dernier lieu à 

la Bernalière, commune de Dissais, 

actuellement sans domicile ni 

résidence connus, 

Il appert que la séparation de 

corps prononcée au profit de 

ladite dame, par jugement du 

Tribunal civil de Poitiers du vingt 

décembre mil huit cent quatre-

vingt-un, a été convertie en divorce. 

La présente insertion est faite 

en conformité de l'article 247 du 

Code civil, afin que le défendeur 

fasse si bon lui semble opposition 

audit jugement. 

Pour extrait, 

Signé : ALFRED MANSENCAL. 

A Louer présentement 

MAISON 
Nouvellement restaurée 

Rue Haute - Saint - Pierre , 35 

Avec Cour, Remise et Écurie 

EN TOTALITÉ OU EN DEUX PARTIES 

S'adresser à M. BOUTIN, boucher, 

ou à M. BUREAU, rue Basse-Saint-

Pierre. (841) 

MAISON A LOUKR 
Place du Port-Saint-Nicolas 

S'adresser à M. CORNILLEAU aîné, 

place du Port-Saint-lNicolas. 

A LOUBR 

JOLIS APPARTEMENTS 
Et Chambres meublés 

Situés 4, rue Dupetit-Thouars. 

Vêtements sur mesure" 
A QUALITÉ ÉGALE, FAÇON AUSSI SOIGNÉE 

45 à 20 O/O moins cher que 
partout ailleurs. 

L. RÉMY, tailleur 
29, rue du Pressoir-S'-Antoine, 

à Saumur. 

Jacquettcs, Redingotes etManUaux 
Pour Dames, sur mesure 

TRAVAIL A FAÇON ET RÉPARATIONS 
Prix très modérés. 

Les personnes qui ne peuvent 

ou ne veulent pas se déranger, 

n'ont qu'à faire prévenir M. REMY 

par une carte postale ou autre-

ment : il se rend auprès d'elles. 

RHUMES, TOUX, BRONCHITES 
Guéris par 

Le Sirop et la Pâte Pectorale de 

A. PRADEAD 
Pharmacien de 4™ classe, 27, rue 

de la Tonnelle. 

OCCASION 
5,000 bouteilles 

Vins blancs des coteaux de Saumur 

1874, 1884 et 1887 

A vendre dans une propriété 

située au centre des meilleurs crûs 

des Coteaux. 

Tous ces vins ont été récoltés 

sur la propriété elle-même , et 

sont d'une qualité indiscutable. 

Pour traiter, s'adresser à M. 

SORET, négociant à la Croix-Verte. 

Journal d'Horticulture générale 

PUBLIÉ PAR 

La Maison GODEFROY-LEBEUF, à 
Argenteuil (Seine-et-Oise) 

Avec la collaboration de M. le 
marquis DE CHERVILLE, de M. Ch. DE 

FRANCIOSI, président de la Société 
d'Horticulture du Nord ; de MM. 
Ch. BALTET, BERGMAN , CHATENAY, 

CORREVON, etc., etc. 

Abonnements : 1 an, 12 fr.; 6 mois, 7 francs. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

î 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

h 5 S 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs, à 
des prix déliant toute concurrence. 

Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées, 
Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 
sortes. 

500 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre, 
pour les abonnés à la Lecture musicale. 

Accords, Réparations, Echanges et location de 
Pianos. 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

un jeune homme 
de 15 à 16 ans, 

pouvant s'occuper d'écriture. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE 

T. A 

Réglisse Sanguin 
GUERIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes, 
Faiblesses d'Estomac, 

et facilite la Digestion. 

O fr. 75 HANS TOUTES PHARMACIES. 

GUÉRiSONeS™ 
DS TOUTES LES 

Affections de la Ppm» 

DARTRES, ECZEMAS 
Psoriasis, Acné, etc • 

nés PLAIES et '' 

ULCÈRES VARIQUEUX 
considérés comme incurables 

par Us Princes de h Science 
Le Traitement ne dtr*„„ 

illement du trêve"/ - ?, f"4? 

.JU te deunémejour. il 

M une imeliorition sën A|J 
S'adresser à M. LEHORMAHD' 

MEDECIN BPÉCI»' , °n ' 

I !, rot Ît-Uuie, i HELUR &-■{.( 

CONSULTATIONS GRA TUI rfii 
fer Correepondance V 

EPICERIE PARISIENNE 

HlliEKT ET FILS 
33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

SA131113R 

CHOCOLATS DE MARQUES 

le 1/2 kil Menier, 
Planteur, 
Cie Coloniale, 
Félix Potin,le 1/2 k.,1.30,1.50 

1.65 
1.65 
2.20 
1.70 

CHOCOLATSIMBERT 

Santé fin, l
e
 1/2 kil., \ 30 

— surfin, _ !"
60 

Supérieur vanillé, — \ ' QQ 

Double vanille, 2 10 

Escompte de 5 0/0 par 5 kilo». ' Express, les 6 déjeuners, 90 et 1.20 

N. B. Tous nos chocolats sont garantis pur cacao et sucre. 

LEON FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

CHEMINS DE FEU — GARES DE SAUMUR 

PARIS - SAUMUR - BORDEAUX 

STATIONS 

Paris 

Chartres 
Château-du-Loir 
Noyant-Méon 
Linières-Bouton 
Vernantes 
Blou 

Vivy 

SAUMUR (Orl.) 
(arrivée) 

(départ) 
Nantilly (arrivée) 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (départ) 
Chacé-Varrains 
Brézé-Saint-Cyr 
Montreuil-Bellay 
Thouars 
Niort 
S aintes 
Bordeaux 

Mixte 
matin 

6 
10 13 
11 20 
11 29 
11 43 
H 54 
12 

12 15 
12 23 
12 31 

12 41 

I 

Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

8 31 10 37 
8 37 10 44 
8 48 10 52 
9 2 11 
9 19 M 24 

11 57 
3 58 

Expr. 
matin 

7 55 
9 34 

12 24 
1 7 

1 41 
1 47 

2 18 
2 45 
4 30 
6 30 
9 52 
soir 

5 
58 

8 

17j 
30 
41 j 
49 

4 2 

4 341 

4 11! 

4 23 
4 29 
4 37; 
4 57. 
5 33 
8 42 

11 52 
3 34 

matin 

Omn. Expr. Expr. Omn. 
soir soir soir soir 

12 50 7 55 8 30 11 25 

2 51 9 43 10 16 1 33 

6 35 12 28 1 8 4 50 

7 40 1 13 5 54 

7 49 . » 6 4 

8 » » » 6 13 

8 10 » 6 23 

8 17 » » 6 31 

8 29 1 48 2 22 6 42 
8 34 1 54 2 28 6 53 
8 41 ». . » 7 

8 51 '.» ' » 7 11 
8 30 » » 6 50 
8 43 » ™1 » 7 3 
8 49 » 7 9 
8 56 » 7 17 
9 11 2 22 2 59 7 29 
9 37 2 44 3 28 8 

4 31 5 20 10 32 
6 12 7 53 2 3 
9 H 13 4 54 

soir matin matin soir 

BORDEAUX — SAUMUR - PARIS 

STATIONS 

Bordeaux 
Saintes 

Niort 
Thouars 
Montreuil-Bellay 
Brézé-Saint-Cyr 
Chacé-Varrains 
Nantilly (arrivée) 
SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 
(départ) 

Nantilly (départ) 
SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 
(départ) 

Vivy 
Blou 
Vernantes 
Linières-Bouton 
Noyant-Méon 
Château-du-Loir 

Chartres 
Paris 

Mixte Mixte Mixte Expr. 
matin matin matin matin 

5 40 
7 15 9 9 
9 32 10 55 

6 5 12 11 12 42 
9 35 6 38 1 4 
9 55 7 18 ■ 

... f ... 

10 7 7 27 1 

10 13 7 34 
Mixte 

10 22 7 45 matin 

7 25 11 25 » 

7 38 11 36 » 

7 47 11 44 1 31 
7 57 11 54 1 36 
8 10 12 10 ■: »■ ' 

8 19 12 19 ■ » 

8 32 12 33 
8 45 12 46 ' » 

8 59 1 2 12 
10 10 2 9 2 58 

2 47 5 54 
5 25 7 30 
soir soir 

Mixte 
soir 

1 35 
2 37 
2 50 
2 57 
3 2 

3 13 
2 52 

3 3 

3 11 

3 15 
3 27 
3 35 
3, 46 
3 57 
4 9 
5 22 
9 26 

11 50 
soir 

Omn. j Mixte j Expr. ' Expr. 
matin soir soir i soir 

5 42 
5 20 
5 33 

5 41 
5 45 
5 59 
6 8 
6 20 
6 32 
6 44 
7 58 

12 4 
2 27 

matin 

8 10 

3 
6 43 
8 29 5 30 

8 21| 9 59 10 46 

9 6 10 32 11 15 
9 4l! 
9 49 
9 55 

10 3 

10 59! 11 46 
11 7,11 53 

11 44 
12 26 
3 26 
5 10 

matin 

1 12 
4 05 
5 45 

matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir STATIONS 

Mixte1 

matin 
Omn. 
soir 

Mixte 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Chinon 

7 52 
8 40 
9 4 

9 37 
12 12 
12 50 

4 31 
G 50 
7 14 

Chinon 
Port-Boulet 
Saumur 

7 41 
8 10 
9 4 

i 
7 

34 
56 

6 

9 5 
9 45 

10 32 

SAUMUR — BOURGUEIL 

STATIONS 
Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir STATIONS 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 
soir 

Saumur 
Port-Boulet 
Bourgueil 

7 52 12 23 
8 44: 1 10 

8 54' 1 20 

4 31 
5 10 
5 20 

Bourgueil 
Port-Boulet 
i'aumur 

7 55 
8 15 
9 4 

H 
19 
l 

50 

4 

3 30 
3 40 
4 4 

POITIERS- MONTREUIL— DOUÉ-ANGERS ANGERS—DOUÉ- MONTREUIL-POITIERS 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Marc, 
matin 

Omn. 
soir 

Mixte 
soir STATIONS 

Omn. 
matin 

Mixte 
matin 

Marc, 
matin 

Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Poitiers 
Moncontour 
Loudun 
Montreuil (ar.) 

— (dép.) 
io Vaudelnay 
Baugé 
Doué 
Martigné 
Angers 

6 53 
7 4 
7 14 
7 22 
7 43 
9 12 

0 5 
7 41 
8 41 
9 21 
9 29 
9 40 
9 50 
9 57 

10 17 
11 45 
matin 

(i 55 
10 48 

1 46 
3 24 
4 25 
4 46 
5 30 
6 16 
7 5 
9 50 
soir 

12 53 
2 27 
3 i 

4 38 
5 
5 10 
5 19 
5 26 
5 40 
7 10 
soir 

9 30 
9 41 
9 52 

10 1 
10 24 

Angers 
Martigné 
Doué 
Baugé 
le Vaudelnay -
Montreuil (ar.) 

- (dép.) 
Loudun 
Moncontour 
Poitiers 

4 40 
6 1 
6 24 
6 30 
6 37 
6 46 
7 36 
8 24 
8 55 

10 33 
matin 

8 26 
8 57 
9 7 
9 16 
9 26 

7 30 
11 
11 54 
12 16 
12 34 
12 48 

1 26 
4 H 
6 8 

10 40 
' soir 

11 48 
1 13 
1 37 
1 44 
1 1 
2 1 
2 15 
3 
3 29 
5 
soir 

5 57 
7 42 
8 12 
8 21 
8 31 
8 41 

9 14 
10 13 
10 48 
12 16 
matin 

NANTES - ANGERS - SAUMUR - TOURS - PARIS 

Direct Omn. Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte mixte 
soir matin matin matin soir soir soir 

Nantes 11 55 6 10 8 55 12 _ 7 3 10 T35 

matin matin 8 25 matin soir soir soir 

Angers 2 19 6 30 10 29 12 2 57 5 35 9 35 

La Méniti é 2 52 7 10 10 54 12 37 3 42 6 16 10 1 

Les Rosiers 7 19 11 2 12 46 3 52 6 25 

Saint-Clément 7 26 12 53 3 59 6 32 

Saint-Martin 7 33 12 59 4 7 6 39 
7 46 11 18 10 24 baumur (arrivée) 3 22 1 11 4 20 6 52 

, — (départ) 3 27 7 52 11 21 1 15 4 31 7 10 30 

Varennes 8 5 11 32 1 27 4 45 7 13 

Port-Boulet 3 52 8 20 11 41 1 38 5 1 7 29 10 50 

Langeais 4 26 8 59 12 3 2 12 5 46 8 8 11 16 

Tours .(arrivée) 5 5 9 42 12 46 2 51 6 35 8 51 11 48 

Paris (arrivée) 10 39 4 40 2 35 5 7 

matin matin soir soir matin soir matin 

PARIS — TOURS - SAUMUR — ANGERS - NANTES 

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. Omn. Direct 

STATIONS mixte mixte mixte mixte 

soir soir soir matin matin matin soir 

Paris 8 35 9 40 11 25 12 45 11 20 9 10.12 20 

matin matin matin matin soir soir soir 

Tours 1 23 5 7 15 11 30 2 53 5 25 8 47 

Langeais 2 13 5 43 8 12 8 3 30 6 8 9 30 

Port-Boulet 2 38 6 20 8 39 12 42 3 50 6 43 10 7 

Varennes 6 32 8 51 12 53 6 54 10 19 

Saumur (arrivée) 2 57 6 45 9 4 1 4 4 5 7 6 10 32 

— (départ) 3 3 6 52 9 12 1 13 4 9 7 12 10 42 

Saint-Martin 7 6 9 26 1 25 7 25 M- -i 

Saint-Clément 7 13 9 33 1 31 7 32 

Les Rosiers 7 21 9 41 1 38 4 25 7 39 
11 13 La Ménitré 3 28 7 32 9 52 1 48 4 32 7 48 

Angers (arrivée) 3 57 8 21 10 41 2 30 4 57 8 32 11 53 

Nantes (arrivée) 5 55 1 51 5 38 6 42 11 11 

matin matin soir soir soir soir soir 

SAUMUR - LA FLÈCHE 

matin soir soir 
Saumur 5 30 1 18 7 20 
Vivy 5 43 1 38 7 34 
Longue 5 55 1.59 7 48 
Jumelles 6 7 2 21 8 1 
Baugé 6 22 2 47 8 19 
Clefs 6 39 3 15 8 38 
La Flèche 6 52 3 33 8 52 

La Flèche 
Clefs 1 

Baugé 
Jumelles 
Longué 
Vivy 
Saumur 

matin matin 

7 15 11 
7 31 11 23 
7 52 11 51 
8 9 12 11 

8 24 12 31 
8 37 12 49 
8 50 lIi5soir 

soir 
5 5 
5 21 
5 43 
5 57 
6 13 
6 27 
6 40 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

Hôtel-de- Ville de Saumur i8s ^LEIMAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


